L’arrêté du 22 septembre 2010 définit les maquettes de tous les Diplômes d’Etudes Spécialisées, dont celle du DES de Médecine Générale.
  
Le texte initial décrivait ainsi la formation pratique des internes de Médecine Générale :
  
A) Trois semestres obligatoires dans des services ou départements hospitaliers agréés pour la médecine générale :
- un au titre de la médecine d’adultes : médecine générale, médecine interne, médecine polyvalente, gériatrie ;
- un au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ;
- un au titre de la médecine d’urgence.
B) Un semestre libre dans un service ou département hospitalier agréé.
C) Un semestre auprès de praticiens généralistes agréés.
D) Un semestre, selon le projet professionnel de l’interne de médecine générale, effectué en dernière année d’internat, soit en médecine générale ambulatoire (sous la forme d’un stage autonome en soins primaires ambulatoires supervisé), soit dans une structure médicale agréée dans le cadre d’un projet personnel validé par le coordonnateur de médecine générale.
 
Au total, quatre des six semestres s’effectuaient obligatoirement dans un cadre hospitalier.
  
Voici les modifications apportées par l’arrêté paru l2010e 22 septembre :
  
1° Les dispositions du A sont remplacées par les dispositions suivantes :
« Deux semestres obligatoires dans des lieux de stage hospitaliers agréés au titre de la discipline médecine générale :
-- un au titre de la médecine d'adultes : médecine générale, médecine interne, médecine polyvalente, gériatrie ;
-- un au titre de la médecine d'urgence. » ;
2° Les dispositions du B sont remplacées par les dispositions suivantes :
« Deux semestres dans un lieu de stage agréé au titre de la discipline médecine générale :
-- un semestre au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ;
-- un semestre libre. » ;
3° Les dispositions du C sont remplacées par les dispositions suivantes :
« Un semestre auprès d'un médecin généraliste, praticien agréé-maître de stage. »
  
Désormais, seuls deux des six semestres s’effectuent obligatoirement dans un cadre hospitalier. Le stage de gynéco/pédiatrie peut désormais s’effectuer dans un cadre extra-hospitalier (centres de planning familial, cliniques ou gynécologues libéraux par exemple), ainsi que le stage libre.
Quatre semestres peuvent donc être effectués en ambulatoire.
  
A noter également que le stage chez le praticien, qui s’effectuait auparavant  « auprès de praticiens généralistes agréés », s’effectue désormais « auprès d'un médecin généraliste, praticien agréé-maître de stage ».  Il est pour le moment difficile de savoir si cette modification (un stage prat’ chez un seul maître de stage) sera effective sur le terrain.
